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Frais d'obsèques qu'ou m'oblige à payer

Par azur6969, le 03/01/2020 à 16:51

Bonjour,

On me réclame les frais d'obséques de mon ex-mari ? Ses fréres et soeurs ne veulent pas
payer.

Que dois-je faire ?

Par janus2fr, le 03/01/2020 à 17:15

Bonjour,

Qui vous réclame ces frais ?

Par youris, le 03/01/2020 à 18:21

bonjour,

si vous êtes divorcée comme vous l'indiquez, vous n'avez aucune obligation juridique de
participer aux frais d'obsèques puisque vous n'avez plus de lien juridique avec votre ex-mari.

il appartient à la famille de votre ex-mari de payer les obsèques.

si vous remplissez les conditions exigées, vous pouvez obtenir une pension de reversion.

salutations

Par Visiteur, le 03/01/2020 à 23:00

Bonjour
C'est sur les actifs de la succession que les héritiers peuvent prélever une somme jusqu’à 5
000 € pour financer les obsèques. Il suffit d’en faire la demande à la banque.
Et c'est a celui qui passe la commande avec la société de Pompes Funèbres de régler la



facture. Il dispose ensuite d'un recours contre les autres cohéritiers pour se faire rembourser.
N'étant ni héritière, ni organisatrice des obsèques, vous n'avez pas à en supporter le coût.

Par azur6969, le 04/01/2020 à 15:48

merci beaucoup

Par Visiteur, le 04/01/2020 à 18:41

Si cela peut aider, c'est bien...

Par janus2fr, le 05/01/2020 à 15:12

Pas de réponse à ma question, dommage...
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